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 I. Introduction 
 
 

1. L’examen du point 33 de l’ordre du jour par la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission) fait l’objet du 
rapport de la Commission publié sous la cote A/61/409. 

2. La Quatrième Commission a examiné cette question de sa 13e à sa 16e séance 
et à sa 25e séance, respectivement les 19, 20, 23 et 25 octobre et le 9 novembre 2006 
(voir A/C.4/61/SR.13 à 16 et 25). 

3. La Quatrième Commission a repris l’examen de cette question à sa 28e séance, 
le 7 mai 2007 (voir A/C.4/61/SR.28). Le représentant de l’Égypte, en sa qualité de 
Rapporteur du Comité spécial des opérations de maintien de la paix, a présenté la 
première partie du rapport du Comité spécial [A/61/19 (Part. I)]. 
 
 

 II. Examen du projet de résolution A/C.4/61/L.19 
 
 

4. À la 28e séance, le 7 mai 2007, le représentant de l’Égypte a présenté, au nom 
de l’Argentine, du Canada, de l’Égypte, du Japon, du Nigéria et de la Pologne, un 
projet de résolution intitulé « Étude d’ensemble d’une stratégie visant à éliminer 
l’exploitation et les abus sexuels dans les opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies » (A/C.4/61/L.19). 



A/61/409/Add.1  
 

07-335282 
 

5. Également à la 28e séance, le représentant de la Fédération de Russie a proposé 
de déplacer la note de bas de page 2 du paragraphe 1 du projet de résolution au 
paragraphe 2. 

6. À la même séance, le Secrétaire de la Commission a fait une déclaration orale 
concernant les incidences du projet de résolution sur le budget-programme (voir 
A/C.4/61/SR.28). 

7. Toujours à la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.4/61/L.19 sans le mettre aux voix (voir par. 9). 

8. Après l’adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par les 
représentants du Maroc, au nom du Mouvement des pays non alignés, et de la 
République dominicaine, au nom du Groupe de Rio (voir A/C.4/61/SR.28). 
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 III. Recommandation de la Commission  
des questions politiques spéciales  
et de la décolonisation (Quatrième Commission) 
 
 

9. La Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) recommande à l’Assemblée générale d’adopter le projet 
de résolution suivant : 
 
 

  Étude d’ensemble d’une stratégie visant à éliminer  
l’exploitation et les abus sexuels dans les opérations  
de maintien de la paix des Nations Unies 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 2006 (XIX) du 18 février 1965 et toutes les autres 
résolutions pertinentes, 

 Rappelant en particulier le paragraphe 165 de sa résolution 60/1 du 
16 septembre 2005 et ses résolutions 59/281 du 29 mars 2005, 59/300 du 22 juin 
2005, 60/263 du 6 juin 2006 et 60/289 du 8 septembre 2006, 

 Réaffirmant sa résolution 59/296 du 22 juin 2005, ainsi que ses résolutions 
59/300 et 60/263, ainsi que la nécessité pour l’Organisation des Nations Unies 
d’appliquer sa politique de tolérance zéro de l’exploitation et des abus sexuels dans 
les opérations de maintien de la paix, comme recommandé par le Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix1, 

 Réaffirmant également la nécessité d’une stratégie globale d’assistance aux 
victimes d’actes d’exploitation et d’abus sexuels commis par des membres du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies ou du personnel apparenté, 

 Convaincue de la nécessité pour l’Organisation des Nations Unies de prendre 
des mesures vigoureuses et efficaces en la matière, 

 1. Accueille favorablement le rapport du Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix sur la deuxième reprise de sa session de 2006, tenue le 
18 décembre 2006; 

 2. Fait siennes les propositions, recommandations et conclusions formulées 
par le Comité spécial aux paragraphes 1 à 5 de son rapport2. 

 

__________________ 

 1  A/60/19, par. 75. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixantième session, Supplément no 19 (A/60/19/Rev.1). 

 2  A/61/19 (Part. I). 


